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Partie 1
Le concours et le métier
1.	S’inscrire au concours
2.	Dix questions pour connaître le métier
3.	S’informer sur l’emploi
4.	Définir son projet professionnel
5.	Se préparer à l’aide d’un planning
Faites le point !


1
S’inscrire au concours
S’informer sur le concours et l’examen professionnel
Le concours et l’examen professionnel sont organisés par les centres de gestion (CDG) de la fonction publique territoriale (FPT).
Le concours est le mode d’accès principal à la fonction publique. La fonction publique territoriale comprend l’ensemble des agents publics travaillant dans les communes, les départements, les régions mais aussi les établissements publics locaux tels que les CCAS, les OPH ou les intercommunalités et les métropoles.
L’examen professionnel est ouvert aux agents publics déjà attachés et en activité. Il permet d’avancer dans la carrière, sous conditions d’ancienneté. En effet, le cadre d’emplois comprend d’abord le grade d’attaché puis attaché principal et attaché hors classe.
Le concours
Le concours d’attaché a lieu tous les 2 ans. Le concours est organisé par les CDG. Il existe un CDG par département, sauf en Île-de-France, car ce sont des centres de gestion interdépartementaux, à l’exception du centre de gestion de la Seine-et-Marne.
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Conseil
Pour connaître le CDG organisateur d’un concours et les dates du concours, consultez le calendrier prévisionnel que vous trouverez sur le site internet de chaque CDG, onglet calendrier des concours.

L’examen professionnel
Il est organisé tous les 2 ans par les centres de gestion. La date est en décalage par rapport au concours.
Les règles communes
Pour connaître les dates et les qualités des membres du jury, il faut consulter :
l’arrêté d’ouverture du concours et de l’examen qui fixe la date et le nombre de postes ouverts pour les concours ;
les arrêtés de nomination des membres du jury : ce sont des listes des trois catégories de personnes participant à la correction des épreuves écrites et orales. Il s’agit de fonctionnaires territoriaux, d’élus locaux ainsi que de personnalités qualifiées.
Une pré-inscription est obligatoire : le dossier est à télécharger et à transmettre par voie postale ou par dépôt au CDG organisateur. Pensez à anticiper : des pièces administratives sont à transmettre. Il faut distinguer deux périodes :
le délai de retrait du dossier ;
le délai d’envoi du dossier.
Les pré-inscriptions sur Internet ne constituent pas une inscription définitive. Une seule réclamation vous permet de compléter le dossier. À défaut, votre dossier est considéré comme incomplet, donc rejeté.
Attention
Tout dossier déposé sur le site Internet ou posté après la clôture des inscriptions est refusé.

Dès réception du dossier, le centre de gestion vous transmet un accusé de réception. Vous avez ensuite accès à un espace sécurisé personnel avec un identifiant et un mot de passe. Consultez la foire aux questions (FAQ) pour éviter les erreurs.
Consulter les informations générales du concours
Toutes les informations clés se trouvent sur les sites internet des centres de gestion :
la présentation générale du concours ;
les statistiques des années précédentes ;
les notes de cadrage des épreuves écrites et orales, outils de référence des correcteurs des copies et des jurys d’oral ;
les rapports de jurys des années antérieures ;
les annales pour les épreuves écrites (attention, il n’existe pas d’annales pour l’oral).
Les conditions générales d’accès au concours
Le statut général de la fonction publique liste les conditions à remplir. Les conditions juridiques pour devenir fonctionnaire sont :
posséder la nationalité française ou être citoyen de l’Union européenne ou d’un État membre de l’Espace économique européen (EEE) ;
jouir de ses droits civiques ;
avoir des mentions portées au bulletin n° 2 du casier judiciaire qui ne sont pas incompatibles avec l’exercice des fonctions des attachés ;
se trouver en position régulière au regard du code du service national du pays dont ils sont ressortissants ou avoir l’attestation de suivi de la journée de défense et citoyenneté (JDC) ;
remplir les conditions d’aptitude physique exigées pour l’exercice de la fonction, compte tenu des possibilités de compensation du handicap. La reconnaissance de la qualité de travailleur handicapé (RQTH) est attribuée par les maisons départementales des personnes handicapées (MDPH).
Les conditions particulières du concours et de l’examen professionnel
Le concours d’attaché
Cinq spécialités existent. Elles correspondent aux compétences du service public local et aux différents métiers des attachés : 
administration générale : juridique, direction d’un service population, état civil, finances, ressources humaines, évaluation des politiques publiques ;
sanitaire et social : gestion des politiques sociales dans un département, une commune, un centre communal d’action sociale (CCAS) ;
analyste : responsable des services informatiques et réseaux ;
animation : responsable politique jeunesse, politique de la ville, au sein d’une intercommunalité, d’une commune ;
urbanisme et développement des territoires : chargé de la politique d’aménagement urbain, du développement durable, de l’urbanisme opérationnel dans une ville, dans une métropole, de la transition écologique.
Conseil
Pensez à anticiper ce choix, en fonction de vos appétences et connaissances car cela aura des conséquences sur le métier que vous exercerez.

Il existe trois catégories de concours :
externe : diplôme ou titre classé au moins au niveau II (licence) mais des équivalences et des dispenses existent ;
interne : ouvert aux agents publics déjà en poste et justifiant de 4 ans de services dans la fonction publique au 1er janvier de l’année du concours. Il faut être en activité le jour de la clôture de l’inscription au concours. Il est ouvert aux candidats d’une administration d’un État membre de la Communauté européenne ou de l’Espace économique européen ;
3e voie : avoir, pendant 4 ans au moins, exercer une ou plusieurs activités professionnelles quelle qu’en soit la nature, avoir eu un ou plusieurs mandats d’élu local ou de responsable d’association y compris bénévole. Attention, pour les élus locaux et les membres associatifs, il ne faut pas avoir été agent public (fonctionnaire ou non titulaire) durant ces périodes. Les activités syndicales des candidats qui ont une décharge d’activité des services ou sont mis à disposition d’une organisation syndicale sont prises en compte. De même, la durée des contrats d’apprentissage et celle des contrats de professionnalisation sont comptabilisées dans le calcul de la durée d’activité professionnelle exigée.
Des équivalences existent pour justifier du niveau de diplôme pour le concours externe : il faut faire une demande (la démarche figure sur les sites internet des centres de gestion). Une copie du diplôme ou titre, le cas échéant dans une traduction en français établie par un traducteur assermenté, est exigée. Les demandes d’équivalence sont à effectuer lors de l’inscription au concours.
Des dispenses de diplôme sont possibles pour le concours externe pour :
les mères et pères d’au moins 3 enfants qu’ils élèvent ou ont élevés effectivement ;
les sportifs de haut niveau figurant sur la liste publiée l’année du concours par le ministre chargé des Sports.
Des aménagements pour les personnes en situation de handicap existent également : il faut les demander lors de l’inscription. Un tiers temps supplémentaire (écrit et oral) est accordé.
Il n’y a pas de limite d’âge pour se présenter au concours d’attaché, quel que soit le type de concours.
L’examen professionnel d’attaché principal
L’examen professionnel est ouvert aux candidats qui sont déjà fonctionnaires et titulaires du grade d’attaché. Deux conditions sont exigées :
justifier, au 1er janvier de l’année au titre de laquelle est dressé le tableau d’avancement, de 3 ans de services effectifs dans un cadre d’emplois, corps ou emploi de catégorie A ou de même niveau ;
avoir atteint le 5e échelon du grade d’attaché.
Les candidats doivent être en fonction à la date de clôture des inscriptions.
Les candidats reconnus handicapés par la Commission des droits et de l’autonomie des personnes handicapées (CDAPH) peuvent bénéficier d’un aménagement spécial des épreuves. Une demande est obligatoire et la production des documents reconnaissant la qualité de travailleur handicapé est exigée.
Le nombre de postes ouverts selon le concours
Le concours d’attaché
Les postes sont répartis entre les trois concours et par spécialités. Le nombre de places correspond aux postes ouverts par les administrations locales. En effet, les départs prévus permettent de déclarer les postes vacants.
Le concours externe est ouvert pour 50 % au moins des postes à pourvoir, l’interne pour 30 % au plus, le 3e concours pour 20 % au plus. Lorsque le nombre de candidats qui ont réussi est inférieur au nombre de places offertes, le jury peut modifier le nombre de places. C’est valable seulement pour les concours externe et interne, dans la limite de 25 %. 
L’examen professionnel
Les candidats lauréats sont nommés par l’exécutif local, après réussite à l’examen. Le nombre de postes ouverts à l’avancement est décidé par la collectivité territoriale par délibération. C’est l’application de l’autonomie juridique des collectivités locales, principe directeur de la décentralisation.
Les épreuves
Le concours d’attaché
On distingue les épreuves d’admissibilité et les épreuves d’admission. Il faut obtenir une note égale ou supérieure au seuil d’admissibilité pour ensuite passer les épreuves orales. Par exemple, le seuil d’admissibilité pour le concours externe en 2016 était fixé à 10, pour le concours interne à 12 en Île-de-France.
Outre ces exigences de résultat, pensez à consulter le règlement général du concours publié par les centres de gestion. Ce sont les règles à respecter par les candidats pendant les épreuves écrites et orales.
Le concours externe
Il y a deux épreuves d’admissibilité et deux épreuves d’admission.
Les épreuves écrites d’admissibilité
La composition
Durée : 4 heures ; coefficient 3.
Il s’agit d’une composition portant sur un sujet d’ordre général relatif à la place et au rôle des collectivités territoriales dans les problématiques locales. Cela correspond à : démocratie, société, économie, emploi, éducation/formation, santé, culture, urbanisme et aménagement, relations extérieures…
Le jury apprécie, outre les qualités rédactionnelles des candidats, leur ouverture au monde, leur aptitude au questionnement, à l’analyse et à l’argumentation, ainsi que leur capacité à se projeter dans leur futur environnement professionnel.
La note
Durée : 4 heures ; coefficient 4.
La rédaction d’une note, selon la spécialité, a pour objet de vérifier l’aptitude du candidat à l’analyse d’un dossier :
administration générale : soulevant un problème d’organisation ou de gestion rencontré par une collectivité territoriale ;
gestion du secteur sanitaire et social : soulevant un problème sanitaire et social rencontré par une collectivité territoriale ;
analyste : portant sur la conception et la mise en place d’une application automatisée dans une collectivité territoriale ;
animation : relatif au secteur de l’animation dans une collectivité territoriale ;
urbanisme et développement des territoires : soulevant un problème d’urbanisme et de développement des territoires rencontré par une collectivité territoriale.
Les épreuves orales d’admission
L’entretien
Durée : 25 minutes dont 10 min. au plus de présentation ; coefficient 4.
L’entretien vise à apprécier, le cas échéant sous forme d’une mise en situation professionnelle, les connaissances administratives générales du candidat et sa capacité à les exploiter, sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues au cadre d’emplois, notamment dans la spécialité choisie.
L’entretien débute par une présentation par le candidat de son parcours et de sa motivation, à partir d’une fiche individuelle de renseignement dont le modèle est disponible sur le site du centre de gestion organisant le concours. Lors de son inscription, chaque candidat constitue et transmet la fiche précitée au service organisateur du concours, à une date fixée par celui-ci. Seul l’entretien avec le jury donne lieu à notation. La fiche de présentation n’est pas notée.
Les candidats titulaires d’un doctorat peuvent présenter leur parcours en vue de la reconnaissance des acquis de l’expérience professionnelle (RAEP) résultant de la formation à la recherche et par la recherche qui a conduit à la délivrance du doctorat. La fiche individuelle de renseignement comprend une rubrique prévue à cet effet. Pour présenter cette épreuve adaptée, ils transmettent une copie de ce diplôme au service organisateur du concours au plus tard avant le début de la première épreuve d’admission.
L’épreuve de langue obligatoire
Durée : 15 minutes, avec préparation de même durée ; coefficient 1.
Il s’agit d’une épreuve orale de langue vivante comportant la traduction, sans dictionnaire, d’un texte, suivie d’une conversation, dans l’une des langues étrangères suivantes au choix du candidat au moment de l’inscription : allemand, anglais, arabe moderne, espagnol, grec, italien, néerlandais, portugais et russe.
Le concours interne et le concours 3e voie
Le contenu des épreuves écrites et orales est identique.
L’épreuve écrite d’admissibilité
Durée : 4 heures ; coefficient 4.
Il s’agit d’une note avec propositions opérationnelles, dans la spécialité choisie. Le terme officiel est « rapport ». La spécialité est liée aux domaines d’intervention des collectivités locales et aux métiers qui s’y rapportent :
pour les spécialités administration générale, sanitaire et social, animation, urbanisme et développement des territoires, le libellé est le suivant : « la rédaction, à l’aide des éléments d’un dossier soulevant un problème d’organisation ou de gestion rencontré par une collectivité territoriale, d’un rapport faisant appel à l’esprit d’analyse et de synthèse du candidat, à son aptitude à situer le sujet traité dans son contexte général et à ses capacités rédactionnelles, afin de dégager des solutions opérationnelles appropriées » ;
pour la spécialité analyste, c’est différent : « la rédaction, à l’aide des éléments d’un dossier, d’un rapport faisant appel à l’esprit d’analyse et de synthèse du candidat, à son aptitude à concevoir et à mettre en place une application automatisée dans une collectivité territoriale ».
Les épreuves orales d’admission
L’entretien obligatoire d’admission
Concours interne
Durée : 25 minutes, dont 10 minutes au plus de présentation ; coefficient 5. 
Il s’agit d’un entretien commençant par une présentation par le candidat de son expérience professionnelle et des compétences qu’il a acquises. Il n’y a pas de préparation.
Il est suivi d’une conversation visant à apprécier, le cas échéant sous forme d’une mise en situation professionnelle, la capacité du candidat à analyser son environnement professionnel et à résoudre les problèmes techniques ou d’encadrement les plus fréquemment rencontrés par un attaché.
Le jury apprécie l’expérience professionnelle du candidat, sa motivation et son aptitude à exercer les missions d’attaché, notamment dans la spécialité choisie.
Concours 3e voie
Durée : 25 minutes, dont 10 minutes au plus d’exposé ; coefficient 5.
L’épreuve d’admission consiste en un entretien ayant pour point de départ un exposé du candidat sur son expérience et les compétences qu’il a acquises à cette occasion, sur la base d’un document retraçant son parcours professionnel, remis par le candidat au moment de l’inscription et établi conformément à un modèle fixé par arrêté du ministre chargé des collectivités territoriales.
L’entretien vise ensuite à évaluer, le cas échéant sous forme d’une mise en situation professionnelle, la capacité du candidat à s’intégrer dans l’environnement professionnel au sein duquel il est appelé à exercer, sa motivation et son aptitude à exercer les missions dévolues au cadre d’emplois, notamment dans la spécialité choisie.
Attention
Il est important de noter que le coefficient est de 5, plus important que celui de l’écrit.

L’épreuve de langue facultative
Durée : 15 minutes avec préparation de même durée ; coefficient 1. Seuls les points excédant la note de 10 sur 20 s’ajoutent au total obtenu aux épreuves obligatoires. Ils sont valables uniquement pour l’admission.
C’est la traduction, sans dictionnaire, d’un texte, suivie d’une conversation, dans l’une des langues étrangères suivantes au choix du candidat : allemand, anglais, arabe moderne, espagnol, grec, italien, néerlandais, portugais et russe.
L’examen professionnel d’attaché principal
L’épreuve écrite
Durée : 4 heures ; coefficient 1.
Il s’agit d’une note opérationnelle à partir d’un dossier de mise en situation professionnelle, permettant de vérifier les qualités d’analyse du candidat et sa capacité à proposer des solutions opérationnelles argumentées.
L’épreuve orale
Durée : 20 minutes, dont 5 minutes au plus d’exposé. Il n’y a pas de temps de préparation préalable ; coefficient 1.
C’est un entretien ayant pour point de départ un exposé sur l’expérience professionnelle du candidat et ensuite des questions du jury sur ses aptitudes, en particulier en matière d’encadrement, et ses connaissances administratives liées au fonctionnement et aux activités des collectivités territoriales, ainsi que sa motivation à exercer les fonctions assumées par les attachés territoriaux principaux.
Le lieu du concours
Vous pouvez vous inscrire dans n’importe quel centre de gestion, même hors de votre département de résidence. Les dates d’admissibilité sont identiques mais, attention, les dates des épreuves orales peuvent être différentes, pensez à consulter le calendrier sur le site du CDG auprès duquel vous êtes inscrit.
Attention
L’inscription à plusieurs concours dont les épreuves sont organisées simultanément par plusieurs centres de gestion (CDG) pour l’accès à un même grade de l’un des cadres d’emplois de la FPT est interdite depuis 2021 (décret n° 2021-376 du 31 mars 2021, JO du 2 avril 2021).


Faites le point !
Il s’agit de planifier vos révisions, de savoir où vous en êtes de vos difficultés mais aussi de recadrer vos révisions, en intégrant les thématiques de la note de cadrage et des annales. 
Exercice 1 Avez-vous appréhendé la culture territoriale exigée pour cette épreuve ?
Beaucoup de candidats sous-estiment la nécessité d’avoir une bonne culture territoriale. L’actualité ne suffit pas. Les bases de la décentralisation sont importantes, afin de contextualiser le sujet. En effet, même si le sujet est lié à l’actualité des 2 à 3 années précédant la date du concours, les bases historiques et la réflexion sur l’évolution de la décentralisation sont à connaître. Définir les termes, utiliser les textes fondateurs de la décentralisation sont des points essentiels. Le temps passé aux définitions n’est jamais inutile. 
Conseil
Pensez à prendre du temps pour des dossiers relatifs aux thématiques clés définies par la note de cadrage du concours. Ces thématiques sont à relier aux collectivités locales. 

Les catégories sont les suivantes : 
- État/collectivités territoriales ;
- déconcentration et décentralisation ;
- réforme de l’État ;
- services déconcentrés : rôle et missions du préfet, réforme de la déconcentration ;
- démocratie représentative et participative, citoyenneté ;
- aide sociale à l’enfance, personnes âgées, RSA ;
- économie locale, économie circulaire ;
- discrimination, harcèlement moral et sexuel ;
- emploi, soutien à l’emploi, emplois aidés ;
- culture, équipements culturels, soutien aux associations ;
- sport, équipements et aide aux politiques sportives ;
- santé, déserts médicaux ;
- achat et commande publics ;
- finances locales, comptabilité publique, nomenclature comptable ;
- éducation, équipements scolaires et périscolaires, formation professionnelle ;
- management, développement des compétences, télétravail, bien-être au travail ;
- développement durable et transition énergétique et écologique ;
- aménagement et développement urbain ;
- sécurité et prévention de la délinquance, politique de la ville ;
- gestion des datas, cybersécurité, intelligence artificielle générative.
Exercice 2 Connaissez-vous les sujets de composition des années précédentes ?
S’entraîner sur des annales est important. Prenez le temps de les récupérer sur le site du centre de gestion. Cela vous permettra d’alimenter une sous-partie de votre composition, voire davantage. Les thématiques sont souvent transversales, comme celle de la démocratie locale. Elle inclut les mandats locaux, le statut des élus locaux, la gouvernance locale, la complémentarité démocratie représentative et participative, l’expertise citoyenne, les référendums locaux. 
Exercice 3 Quelles difficultés avez-vous eu lors des entraînements ?
Réalisez un tableau pour faire le point sur les difficultés existantes et les motifs de celles-ci. Les items suivants sont utiles : 
- compréhension du sujet : ai-je vu l’aspect déconcentré ? Les citoyens sont-ils inclus ? 
- découverte des thématiques, à partir des connaissances mobilisées : ai-je pensé à globaliser ?
- temps passé à élaborer le plan ;
- culture territoriale : ai-je inclus l’actualité du sujet ?
- capacité à définir les termes ;
- capacité à problématiser ;
- rédaction de l’introduction ;
- rédaction de la transition ;
- rédaction de la conclusion.
Exercice 4Organisez ou réorganisez vos lectures.
Sachez adopter une stratégie. Toute lecture est utile mais il faut se centrer sur le monde de la décentralisation et des politiques publiques de l’État. Un journal national mais aussi un journal régional vous seront utiles, en complément des revues spécialisées. Pensez aussi aux autres sources d’information : réseaux sociaux, podcasts, vidéos.
Ne négligez pas l’aspect global : vos connaissances théoriques vous serviront pour mettre en perspective, contextualiser et montrer votre ouverture d’esprit. 
Conseil
Faites des fiches de lecture avec tous les mots-clés du sujet. 
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Méthode de l’épreuve
Une épreuve en deux phases
Il est possible de distinguer une phase de 2 h 30 pour le travail préparatoire et une autre de 1 h 30 pour la rédaction du devoir. Celle-ci se fait sans filet, directement sur la copie du concours. Pensez à écrire régulièrement à la main, oubliez le clavier de votre ordinateur.
	Le travail préparatoire
	Analyse du sujet
	15 minutes

	Recherche des idées
	1 h 10

	Problématisation du sujet 
	20 minutes

	Construction du plan 
	30 minutes

	Rédaction de l’introduction
	15 minutes

	Le travail rédactionnel
	Rédaction d’une démonstration structurée et argumentée en deux parties
	1 h 15

	Rédaction de la conclusion
	10 minutes

	Relecture finale
	5 minutes




La préparation
Identifier la question posée
Il s’agit d’identifier précisément les notions essentielles que recouvre le sujet. Les thématiques majeures du sujet sont à trouver pour apporter une réponse globale. Des connaissances sont indispensables.
Il est important de problématiser, de mettre en perspective une question d’ordre général et d’organiser une démonstration, avec un raisonnement et des arguments solides.
L’ensemble des termes du sujet doit être analysé. Il faut faire le point sur le sens de la question, afin de ne pas aller dans une direction éloignée du sujet ou une vision trop restreinte.
Exemple
Sujet 2020 - Quel rôle les collectivités territoriales peuvent-elles jouer en faveur de la santé des habitants ?
Définir le terme de santé et les politiques publiques afférentes.
Définir les compétences obligatoires et optionnelles via la clause générale de compétences, en matière de santé de chacune des collectivités territoriales, en lien avec le rôle de l’État.
Intégrer les actions menées pendant la crise sanitaire de 2020-2021.
Penser à l’actualité des déserts médicaux, définir ce terme.

Parole de jury
Les réponses apportées par les candidats ne correspondent pas toujours au sujet proposé. Le sujet est souvent mal ou partiellement compris. Une réponse décalée est alors pénalisante.

Situer la question dans un cadre problématisé
Un schéma heuristique est utile. Une carte heuristique est un diagramme qui représente l’organisation de liens sémantiques entre différentes idées ou des liens entre différents concepts. Cela permet de réfléchir de façon structurée.
Exemple
À partir du terme usager, on peut construire les liens suivants, qui seront la base d’un plan analytique :
usager/service public/égalité en droit/laïcité/continuité/adaptation ;
usager/citoyen/démocratie représentative et participative ;
usager/collectivités territoriales/proximité/Acte 3 de la décentralisation et efficience ;
usager/habitant/personnes âgées/handicapées/pénurie de service public/déserts médicaux.

Les liens qui sont faits entre différentes notions permettent d’aller vers des concepts clés. Il est nécessaire d’utiliser les questions types : quand, quoi, qui, pourquoi, comment, où ? 
Il est utile de faire valoir sa culture territoriale, en abordant des exemples concrets, par exemple la mise en place d’une consultation locale ou la réflexion préalable à la mise en œuvre d’un plan local d’urbanisme intercommunal.
Extrait de la note de cadrage
« Le candidat doit être capable d’étayer son propos en mobilisant des données relatives à l’organisation, au fonctionnement et aux compétences des collectivités territoriales. Quel que soit le sujet qui lui est soumis, le candidat ne doit jamais perdre de vue que l’épreuve s’inscrit dans une démarche de recrutement au sein de la fonction publique territoriale. »

Poser les éléments principaux du développement
Les axes clés sont à déterminer, ce sont des informations actualisées en droit. Ce sont aussi des informations étayées.
Les réformes récentes dont celles concernant la décentralisation sont le fil conducteur du raisonnement (loi 3DS, loi résilience et climat par exemple). Cela doit figurer dans une bonne copie.
Parole de jury
Les copies des candidats manquent parfois de lien avec la réalité professionnelle des attachés territoriaux. Leurs connaissances ne sont pas assez actualisées. Elles peuvent aussi être très (trop) abstraites.

Choisir un plan problématisé
Il faut dans un premier temps rédiger la trame au brouillon. Un plan thématique ou analytique est utile.
	Plan thématique
	Plan analytique

	4 thématiques
Ex : management public/privé
- Situations – Management privé et public : des outils communs
- Problèmes – Limites des outils car le statut peut être rigide et en termes indemnitaires, les marges sont faibles
- Solutions – Rôle des RH, usage des outils de management innovants dans le contexte budgétaire contraint
- Informations – Expériences menées, professionnalisation des acteurs
	A – Oui ou non (I) puis mais (II)
- Oui à la rationalisation de la carte administrative car efficacité mais (II) avenir de la commune, niveau de proximité compromis (II)
- Non à la rationalisation pour conserver la proximité (I) mais efficacité en péril (II)
B – Concurrent/complémentaire
Départements/intercommunalités, 2 niveaux concurrents (I) mais aussi complémentaires (II)



Exemple
La culture et les collectivités territoriales
I - Une logique de projets plutôt à l’échelle intercommunale
A. Le passage d’une offre d’équipements culturels à une offre de projets artistiques
B. L’intercommunalité culturelle comme niveau stratégique
II - La mise en place d’une politique culturelle partagée entre les 3 niveaux de collectivités territoriales
A. L’Acte 3 en fait une compétence partagée entre les 3 collectivités territoriales
B. Une pénurie de financements qui oblige à réfléchir aux pratiques de mécénat

La rédaction
Rédiger sans filet, choisir un style concis
Le devoir a une longueur de 5 à 7 pages. Le rédactionnel est fluide et de bonne qualité. Il est concis, sans expression familière. Il respecte les codes de l’écrit, tant pour l’orthographe et la grammaire que pour la syntaxe. Il utilise peu d’abréviations, le jargon technique est à bannir. La copie doit être comprise avec facilité.
Rédiger les idées-forces de l’introduction
L’introduction fait une vingtaine de lignes. Son contenu est normalisé. On distingue trois parties :
le contexte du sujet ;
la définition du sujet et sa problématisation ;
une annonce de plan.
Exemple
La laïcité repose sur la séparation des Églises et de l’État selon la loi du 9 décembre 1905. Ce principe républicain est également inscrit à l’article 1er de la Constitution du 4 octobre 1958.
La montée des tentations communautaires rend la mission de maintien de la laïcité parfois difficile pour les élus locaux, notamment les maires car ce sont les élus de proximité. C’est pourquoi, il est nécessaire d’analyser le lien entre le service public, les agents et les usagers.
Il convient d’abord de rappeler le cadre juridique qui fait que le service public reconnaît la liberté religieuse des usagers mais leur impose des limites (1-A). Les pratiques religieuses des usagers sont reconnues. Mais la confessionnalité des bâtiments publics est interdite (1-B).
Ensuite, il convient de comprendre comment le service public reconnaît la liberté religieuse des agents (2-A) mais leur impose la neutralité religieuse, principe désormais inscrit dans le statut de la fonction publique (2-B).

Rédiger la conclusion
La conclusion est obligatoire. Ce sont 4 ou 5 lignes qui visent à ouvrir le sujet sur des perspectives ou une actualité territoriale pertinente. Mais aussi de faire le point sur l’intérêt du sujet. Elle comporte deux parties :
la synthèse du sujet ;
l’ouverture.
Exemple
La mise en œuvre du RIFSEEP ouvre la réflexion sur les métiers territoriaux. En effet, la cotation des postes, préalable à la définition des groupes fonction, oblige à réfléchir sur les métiers du service public local et leur évolution.
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dabord de recusilr lo besoin des u
sateurs. Il Sagit dassurer des poliaues.
publiques plus efficaces, mais aussi de
répondre 4 un impeérati démocratique.

Le design de service et Fopen data
sont deux champs dinnovation a inves-
. Le design des polfiques publiques
replace [usager el ses usages en débutde.
chaine de producton de faction publique.
Les Living Lab, tel que e Laboratoire des.
usages et des pratiques innovantes de la
Cité du design a Saint £tienne, permettent
le développement des nouveau usages.
au moyen de la technigue du prototypage.
Deméme, le droita Fexpérimentation des.
collecivtés oit &tre considéreé comme un
veritable devoir tant il permet dinnover
et dadapler_constamment besoins et
senices. Enfin, I a responsabilisation
des usagers n'est pas & néglger. Cet
empowarment leur permet de contiouer
&Télaboration de « leur » service publc.

Le numérique, moyen de neutralisation
des temps, acquiert une dimension de
modernisation supplémentaire.

METHODOLOGIE DE LETUDE

Temps d'attente d'un transport en commun
ou & Faccueil dun service, temps de
circulation du taflc : grice 3 des
algorithmes, Fadministration informe les
usagers sur ces durées et donc, en
quelque sorte, ell produit du temps.

Infégrer les nouveaux usages
temporels aux projets urbains

De nombreuses collectvités sounaitent
faire évoluer les pratiques et les concep-
tions urbanistiques vers une planification
plus souple ot ouverts. Ces démarches
« durbanisme temporel » congoivent
e projet ubain comme un processus
susceptble de adapter & févolution dun
environnement complexe et changeant.

Plusiours étapes conduisent au_ déve-
loppement de cet urbanisme augmenté
de la dmension temporelle et plus
ouvert & Iévolution des besoins des
usagers. I passe par un_diagnostc
teritoral des rythmes des terriores, et
prend en compte les temps longs pour
favoriser la polyvalence et a réversibiité
des espaces publics ot des balis. Enfin
il adopte une conception plus ouverte
de Ia planiication, par exemple, via des
expériences durbanisme ransioire ou
partipat

Etude qualitative basée sur 38 collectivité

-29 entretiens en face-aface ou téléphoniques avec des interlocuteurs variés : élus, managers, agents teitoriaus,
représentants dorganisations syndicales, experts, usagers et membres d'associations ;

- recherches documentaires (rapports, presse spécialisée, térature scientfique...)
- observations et rencontres réalisées par les éléves administrateurs au cours de leurs stages en collectvités
- éclairage international grace au séminaire d'études de a promotion Lo LAGRANGE en avri 2017  Aarhus au Danemark,

2
]

2

o
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= Typologie
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. Bloc de constitutionnalité
= Constitution 1958
= Déclaration des droits de 'homme
et du citoyen 1789
= Charte de I'environnement 2004

2. Bloc de conventionalité
= Traités internationaux
= Droit communautaire

3. Lois organiques

4. Bloc de légalité
= Lois ordinaires

5. Principes généraux du droit/
jurisprudence

6. Réglements
=Décrets
= Décrets simples
= Décrets en Conseil d'Etat
= Arrétés ministériels
= Arrétés préfectoraux
= Délibérations et arrétés municipaux

7. Actes administratifs non décisoires
sous réserve des dispositions
réglementaires
=Circulaires
= Directives
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> LA NECESSAIRE PROTECTION DES AGENTS,
GARANTIE DE PERENNITE DU SERVICE :
OUTILS RH ET STATUTAIRES

Ladaptation dos organisations publiques aux nouvelles temporaits do l'usager ampiife fes rsques surfa sants au travail
des agents du scteur publc. Les managers sont ainsi appelés & repenssf les modaités dorganisation st ds gestion nterns.

de feurs administations.

Acivités des services:
plusieurs réformes
structurelles possibles

Les cycles de travail sont repensés pour
permetire un ajustement du temps de
travail aux nouveau besoins du service.
Plusieurs outis permettent également de
remettre 4 plat organisation du travail
les. sujétions particuliéres pour com-
penser les horaires atypiques, Pastreinte
pour assurer a continuité du service etles.
heures supplémentaires pour couvr les
besoins supplémentaires non récurents.

Lexpression «horaires _atypiques»

Sapplique 4 tous les aménagements du
temps de trav

situés en dehors du cadre
de la semaine cstandard» (horaires.

traval entre 5h et 23n, 5 jours par
semaine, avec une ampiftude jouraliére
de 8 heures)

De nouveaux facteurs
de pénibilité encore frop peu
pris en compte.

Les faits sont évocateurs - de plus en plus
dagents travailent la nu, rés (ot ou tes
tard. Cete pénibilté est prise en compte
de maniére variable par les collctivités.
La siualion contraste avec celle des
salariés du privé pourlesquels un compte
pénibilté a 6t mis en place o la
problématique spécifique de I'mpact des
horaires atypiques est identfiée comme
un isque  part entiére. O les conse-
quences sur le bien-étre des agents et
sur les risques saniaires qui S'ensuivent
Sont réels et dorénavant scientifiquement
prouves.

Placer la proection des agents
au coeur du management
temporel des collectivités

Des dispositfs partculiers de protection
des agents peuvent tie mis en place.
bases soit sur la réparation, sot sur la
prévention. La réparation peut ainsi étre
assurée par le classement en catégorie
active

Weuic
e

La prévention peut éire renforcée par
une tragabilits individuelle des risques,
par Ia prise en compte de lexpositon
au risque dans les fiches de poste,
ou encore par la surveillance médi.
cale renforcée. De fagon structurelle,
les actions de fonds sont possibles ef
nécessaires: modifications des horaires,
contenu du travail et moyens mobilsés.
Uine. démarche de plus long  terma
permetrai de maltiser la durée d'exposi-
ton des agents.

Enfin, les agents doivent étre étrotement
associés aux démarches de réorgani-
sation ayant un impact sur leur temps,
en condiion préalable & leur succés.
Ils accepteront d'autant mieux des modifi-
cations de leur planning sTls sont encou-
ragés 4 étre autonomes, maftres de leur
temps.

En tant qu'aide & la décision des élus, les
managers de tous niveaux sont concernés.
pour intégrer les usages temporels aux
projets de teritoies.

I leur revient de  transfomer Taction
publique dans sa concepton et ses
modalités en respectant le piincipe de.
mutabilté du service public.

Elue comme managor doivent protégor
les agents les plus exposés et mettre en
place de nouvelles modalités de travail
afin dassurer la continute du service
pubc

36/37

Des inifiatives innovantes
pour confribuer  la qualité de
Vie au fravail

Plusieurs champs touchant specifque-
ment au temps de Iagent sont utiisés
pour rerforcer o bien-dre au travail
Us'agitde:
« concillervie professionnelle et vie
personnelle,
- mieux assurer la santé au travail
+répondre & une exigence constante des
agents dlune meileure maitise de leur
temps.
Lerecours autelétravail peut ére un puis-
Sant facteur damalioration des conditons
de travail des agents, mais aussi de mo-
demisation de la gestion des ressources
humaines. Il est toutefoi trop peu uiisé
ou encore au stade de lexpérimentation.
Le droit 4 Ia déconnexion consacré par
le lsgisiateur depuis 2017 commence &
etre prs en compte par les collectivités.

Enfin, Gautres inilatves telles que e
Sport au travail - par des temps dédiés
u sport sures heures de travail - peuvent
tépondre aux_conlraintes. toujours plus
élevées de rythme et  Thygiene de vie
des agents
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Code général de la Fonction publique

= Principe de non-discrimination
(liberté d'opinion)

= Droit de gréve dans les conditions
définies par la loi

= Droit a la formation

» Droit syndical

= Droit a la rémunération aprés
services faits

= Droit 4 la protection juridique
dite fonctionnelle de
l'administration

= Droits sociaux

= Droit a la participation

= Droit de retrait en cas de menace
grave et imminente
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les documents administratifs
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1re étape :
Collecter les informations
sur les concours ouverts
ou sur les prévisions
de concours

= Sur le portail SCORE
http://www.fonction-publique.gouv.fr/score
= Sur les sites Internet des ministéres et des établissements.

= Sur le site Internet du ministére qui recrute :
- par télé-inscription (par voie télématique) ;

2° éta) e PO .
_ pe - par téléchargement du dossier d'inscription et envoi par
S'inscrire selon voie postale.
les modalités propres = En effectuant une demande par téléphone ou par courrier.
a chaque ministére = En retirant un dossier auprés du ministére en vous rendant

al'adresse indiquée.

3¢ étape Envoyé par courrier ou par mail, ce document vous permet
Réception devous rendre sur le lieu d’examen. Durant les épreuves, :
de la convocation vous devrez le présenter ainsi qu'une piéce d'identité. ;

Tous les concours ne se déroulent pas selon les mémes
modalités. D'une maniére générale, ils comportent une ou
des épreuves(s) écrite(s) et une ou des épreuves(s) orale(s).
Certains commencent par une épreuve de pré-sélection,
d'autres directement par une épreuve d'admissibilité.

lIs sont disponibles, selon les modalités propres a chaque

ministére :

- par affichage a une adresse préalablement
communiquée ;

- sur le site Internet du ministére ;

- et systématiquement par voie postale.

L'administration organisatrice vous informera de votre lieu
d'affectation ainsi que de la date de celle-ci.

Sile stage se déroule correctement, le fonctionnaire stagiaire
est titularisé.
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= Lorganisation des concours et examens est confiée aux centres de gestion
dela fonction publique territoriale. Il en existe un par département sauf
pour les grande et petite couronnes parisiennes.
Accéder 3 = Pour vous pré-inscrire sur le site du centre de gestion, vous devez disposer
la pré-inscription du logciel gratuit Adobe Acrobat Reader et d'une imprimante connectée
avotre ordinateur.
= Site utile : Fédération nationale des centres de gestion : http://fncdg.com

2%étape
LR EEIE T Vous devez indiquer vos noms, prénoms, diplomes, situation, etc.
etvérifier lavalidité
des informations saisies

204 Attention : la pré-inscription ne constitue pas une inscription définitive.
CI2 Le centre de gestion organisateur du concours ne validera finscription

VEEEAETS RIS ua réception du dossier imprimé ou numérigue et de lensemble
etimprimer le dossier des pidces justificatives.

=l doit &tre transmis par voie postale ou en le déposant sur place.
4¢ étape =l doit étre daté et signé.
Transmettre le dossier = Il doit comporter les piéces justificatives.
CEGEESCEEE NS = Le dépot du dossier doit intervenir au plus tard a la date de cloture
des inscriptions fixée par arrété douverture du concours ou de fexamen.

5°étape = lIs sontaccessibles sur le site Internet du centre de gestion.
s EilEs a s sont envoyés par voie postale au candidat.

6° étape = Cette inscription est valable 2 ans et renouvelable dans la limite de 4 ans.
e e B = Laliste d'aptitude a une valeur nationale. Le candidat peut étre recruté sur
daptitude tout le territoire national.

Des inscription sur la liste daptitude, le candidat peut
- slinscrire & la bourse de emploi du centre de gestion du département
7¢ étape dans lequel il souhaiterait étre nommé ;

- adresser des candidatures spontanées aux collectivités territoriales :
régions, départements, EPCI, communes, autres établissements publics
comme les CCAS, et¢

- consulter les offres d'emploi sur les sites Internet et revues spécialisées.

Lentretien
de recrutement

Le lauréat recruté devient stagiaire, généralement pour une durée d'un an.

8¢ étape Cette période peut étre prolongée sous certaines conditions. Si le stage n'est
[ — pas satisfaisant, le fonctionnaire peut étre licencié ou réintégré dans
son précédent emploi s'il était fonctionnaire auparavant.

9¢ étape

Sile stage se déroule correctement, le fonctionnaire stagiaire est itularisé.
La titularisation
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27 chefs d'Etat ou de gouvernement

= Siége a Bruxelles

= Fixe les orientations générales et les priorités
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Commission européenne
Pouvoir exécutif

=27 commissaires

= Siége a Bruxelles

=Gere le budget

= Représente I'Union européenne a I'international

Consell de I’'Union européenne
Pouvoir législatif

=705 députés élus pour 5 ans

= Siége a Strasbourg

= Controle les activités des autres
institutions de 'UE

Cour des comptes
européenne

= Siege a Luxembourg
= Contréle la gestion
financiere

Cour de justice
de I'Union européenne
Pouvoir judiciaire

= Siége a Luxembourg
=Veille a l'application
du droit européen

=27 ministres des Etats membres

= Définit la politique étrangére de I'UE

= Coordonne les politiques des Ftats
membres (économie, justice, police)

Banque centrale
européenne Y

= Siége a Francfort
= Gere |'euro et la politique
économique et monétaire
Veille alastabilité des prix
et du systéme financier
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Catégories

hiérarchiques

Un exemple dans
la fonction publique

territoriale

= Les corps pour la fonction publique d'Etat — cadres d'emplois pour
lafonction publique territoriale - sont classés en 3 catégories
désignées dans |'ordre hiérarchique par les lettres A, Bet C.

= Le passage d'une catégorie a une autre est possible par le concours

C etla promotion interne.

(" Le grade permet a son titulaire d'occuper un certain nombre d'emplois.\

= Les corps d'emplois ou cadres d'emplois ont 1ou plusieurs grades
selon leur statut particulier. Lorsqu'ily a plusieurs grades, ils sont
hiérarchisés.

= Sauf exception, 'accés a un corps d'emplois ou cadre d'emplois se fait
sur le grade le moins élevé ou grade de début de carriére.

=Au cours de la carrigre, il est possible d'accéder aux grades supérieurs.
par examen professionnel et avancement de grade.

= Les conditions d'avancement de grade sont fixées, pour chaque corps
d'emplois ou cadre d'emplois, par le statut particulier.

= Lavancement de grade n'est pas un droit. C'est au choix avec la prise
en compte de lavaleur professionnelle ou par la voie de I'examen
professionnel. Y,

Chaque grade comprend plusieurs échelons qui forment la grille
indiciaire.

Le nombre d'échelons de chaque grade est fixé par le statut particulier.
Chagque échelon est assorti d'une durée pour le passage a I'échelon
supérieur.

Il détermine la rémunération du fonctionnaire. A chaque échelon
correspond un indice brut (dit indice de carriére) auquel correspond
un indice majoré (dit indice de rémunération) auquel correspond

un traitement de base.

En principe, I'accés au grade s'effectue sur le 187 échelon.

Au cours de la carrigre, le fonctionnaire accéde aux échelons plus
élevés par avancement d'échelon.

Les conditions d'avancement d'échelon sont fixées par le statut
particulier.

L'avancement d'échelon est un droit. Ceest automatique avec I'ancienneté)

Lafiliére administrative Le cadre d'emplois

comporte 5 cadres d'emplois : | | des rédacteurs

- Administrateurs (A) comporte 3 grades : Le grade

- Attachés (A) -Rédacteur principal de rédacteur

- Secrétaires de mairie (A) de 1% classe compte
(en extinction) -Rédacteur principal 13 échelons

- Rédacteurs (B) de 2¢ classe

- Adjoints administratifs (C) -Rédacteur

L 3
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